
Maitriser le cadre règlementation de la formation
professionnelle continue et les dispositifs associés

Catalogue des formations collectives AKTO

DIJON 

Public(s) (H/F)

Salarié

Dates

Entrées et sorties permanentes
Délai moyen d'accès de 15 jours.

Du 17/03/2026 au 29/05/2026

Inscriptions fermées, contacter le centre

Durées

- Durée indicative : 2 Jour(s)
- Durée totale : 14 h (dont 14 h en centre)
Organisation en discontinu sur 5 semaines.

Effectif

De 1 à 50

Coût de la prestation

Prise en charge possible en fonction de votre

statut.

Coût total max. : 560.00 € TTC

Vos interlocuteurs

Paul BILLET
coordonnateur
Tél. : 03 45 62 75 26
paul.billet@ac-dijon.fr

Maude ROUXEL
Chargée de mission 
Tél. : 03 45 62 76 32
maude.rouxel@ac-dijon.fr

Référent handicap
Maude ROUXEL
Tél. : 03 45 62 76 32
referent-handicap-gip@ac-dijon.fr

Organisme formateur

GIP-FTLV de Bourgogne
2G rue Général Delaborde, BP 81921
21000 DIJON
Siret : 18210026300025

Organisme responsable

GIP-FTLV de Bourgogne
2G rue Général Delaborde, BP 81921
21000 DIJON
Siret : 18210026300025
N° d'activité : 26210350121
www.gipftlv-bourgogne.fr

- OBJECTIF(S)

- Connaître les principes de la réglementation en matière de la formation professionnelle continue
(FPC)
- Reconnaître, désigner et qualifier les rôles des acteurs de la formation, de l'apprentissage et de
l'orientation, ainsi que leurs modalités d'intervention et d'interaction
-  Comprendre les modes de financement de la FPC,
- Repérer et qualifier les différents dispositifs d'accès à la formation

- PRÉREQUIS

.Sans niveau spécifique

Avoir un numéro d'adhérent AKTO et s'inscrire sur le catalogue en ligne de l'OPCO
Avoir l'équipement nécessaire pour suivre la formation à distance (Connexion Internet. Casque,
écouteurs ou enceintes pour les vidéos)

- CONTENU

Autopositionnement 
Module 1 sur l'écosystème de la formation professionnelle
- 	Les enjeux de la FPC et les étapes de construction du système
- 	La mise en place d'un système de veille juridique sur les évolutions
- 	Les principaux acteurs et leur rôle
- 	Les principes clés de la règlementation de la formation pour un organisme de formation
- 	Quiz interactif reprenant l'ensemble des acquis du module

Module 2 sur le financement et les dispositifs d'accès à la formation :
- 	Le financement de la FPC
- 	Les différents dispositifs d'accès à la FPC
- 	Quiz interactif reprenant l'ensemble des acquis du module
- 	Cas pratique de synthèse individuel à déposer sur la plateforme de formation

- MODALITÉ(S) DE FORMATION
- Formation entièrement à distance
- FOAD

- Pédagogie adaptée aux personnes en situation de handicap
Personnes en situation de handicap, prenez contact avec le référent handicap de la structure en amont pour une

étude préalable des possibilités d'adaptation des modalités en fonction de vos besoins spécifiques et particuliers.

- MOYEN(S) ET MODALITÉ(S) PÉDAGOGIQUE(S)

Document pédagogique, Ressources numériques, Plate-forme de formation à distance
Quiz en ligne, activités de décryptage et d'appropriation, cartographie, cas pratique sur les dispositifs
d'accès à la formation
FAQ accessible à tous

- MODALITÉ(S) D'ACCÈS

Admission sans disposition particulière
Sur catalogue AKTO

- ÉVALUATION ET RECONNAISSANCE(S) DES ACQUIS

Attestation de fin de formation
Les critères d'évaluation pour valider la formation sont :
- 	Avoir suivi et réalisé toutes les activités pédagogiques tout au long de la formation (suivi complétude
en fonction des indicateurs du LMS sur les connexions et la réalisation des activités)
- 	 Avoir au moins 80 % de bonnes réponses aux quiz de connaissances (1 par module)
- 	Avoir réalisé la mise en situation finale et que celle-ci soit validée par l'équipe pédagogique

Accompagnement technique et pédagogique

Informations non contractuelles ne constituant en aucun cas une garantie ou un engagement du réseau    
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